
La Wallonie-BruxellesInternationale(WBI) lanceun nouvel appel à

projetspour lesFondsdõaideà la mobilité« Maghreb» (FMa) dansle

domainedelõenseignementsupérieuret de la recherchescientifiqueau

profit des membrespermanentsdu corps académique,scientifiqueet

administratifversl'Amériquelatine,l'Asie-Pacifiqueet leMaghreb-Liban.

Le Fond de mobilité« Maghreb» permetde soutenirfinancièrementla

mobilité des membres du personnel académique,scientifique ou

administratifdesétablissementsdõenseignementsupérieurdu Maghreb

versleurspartenairesdelaFédérationWallonie-Bruxelles.

Á Favoriserlõ®mergencedenouvellescollaborationsetpartenariats

Á Consoliderdescollaborationsexistantes

Á Appuyerle développementet le rayonnementàlõinternationaldes

établissementsdelaFédérationWallonie-Bruxelles

Objectifs



Est éligibleà cetAppel,tout projetðquõilsoit administratif,dõenseignement,derechercheou deserviceà la collectivitéðqui contribueaudéveloppementdenouvelles

collaborationsouaurenforcementdecollaborationsexistantesauprèsdõunoudeplusieursétablissementsdespaysvisés.

Parmi les activités éligibles, peuvent être mentionnées, sans que cette liste ne soit exhaustive :

Á Les missions de prospection auprès de partenaires potentiels 

Á Les missions de consolidation auprès des partenaires existants 

Á La participation à des projets de recherche collaboratifs 

Á La mise en place dõun programme de collaboration bilat®rale ou multilat®rale 

Á La mise en place de projets susceptibles de bénéficier de financements européens et/ou internationaux 

Á La participation à des projets de valorisation et de transfert technologique

Eligibilité 



Candidats

Lescandidatsdoiventêtremembresdu personnel

académique,scientifiquepermanent/enseignantou

administratif dõun établissementdõenseignement

supérieurdela FédérationWallonie-Bruxelleset du

Maroc.

Ne peuvent donc pas prétendre à un financement 

dans le cadre de ce fonds :

Á Les étudiants et doctorants 

Á Les Professeurs ayant atteint lõéméritat ou 

lõhonorariat 

Á Le personnel scientifique non permanent 

(assistants, etc.) 

Á Le personnel vacataire

Critèresde sélection

Á Lecaractèrenovateurduprojet

Á �/�·�L�Q�W�p�U�r�Wdupartenaireétranger

Á �/�·effet multiplicateur du projet au sein de la

FédérationWallonie-Bruxelleset de la Wallonieet/ou

dupartenaire

Á �/�·impact en termes de valorisation du projet au

sein de la FédérationWallonie-Bruxelleset de la

Wallonieet/ou desonpartenaire

Á Lavérificationdela faisabilité techniqueduprojet

Á Les domaines de recherche liés aux stratégiesde

développementde la Wallonie(notammentles6 pôles

decompétitivitédu PlanMarshall4.0, Digital Wallonia

et Creative Wallonia) seront privilégiés lors de la

sélection,sanstoutefoissõylimiter:

- Biotechnologiesetsanté

- Industrieagro-alimentaire

- Ingénieriemécaniqueetnouveauxmatériaux

- Transportet logistique

- Aéronautiqueetspatial

- Technologiesenvironnementales,géniechimiqueet

matériauxdurables

- Innovationnumérique

- Créativité

- Arts

- Droitshumainset innovationsociale

- Scienceshumainesetsociales

- Paix,métissageet transmissionmémorielle

Partenaires

Á Les établissements partenaires

doivent être reconnus (habilités,

accrédités,autorisés)par lesautorités

compétentesdupaysoudelarégion


